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ACCIDENTS Dl" Tli.W Ail., nppmtU. imlomiitd: lin 
apprenti. dans le st'ïls dans lequel ri mot est employé, 
dans la loi des accidents du travail, est celui qui commen
ce à travailler et qui ne gagne qu'un salaire minime d’a
bord et augmentant graduellement. Il n’est pas néces
saire qu'il ait été engagé nommément sous le nom d’ap
prenti. C. rev. KiniiliOM, lutnir v. II. I.tthrllr ,(■ Cie. 
filMilrr, 391,

ACCIDENTS DU Tli.W All,, eu Itul iln *itluire, Ira mil inii- 
tiiiu, rutrg'arir, prettrc, rrttroi i) lu l otir na-pf Heure: Un 
ouvrier qui travaille dans une manufacture de munitions 
établie depuis plus d’un an. à 22 cents et demi de l’heu
re, durant sept mois, se faisant ainsi un salaire de $615.45, 
fait un travail continu et est soumis, quant à la ma
nière de calculer son salaire, à l'article 7328 S 2. S. ref. 
[1909], (loi des accidents du travail) et non ou $ 3 de 
ce même article.

I.e mot “continu” du # 3 de l’article 7328 ci-dessus se 
rapporte non au travail de l’ouvrier, mais à la nature de 
ce travail. Si c'est un travail qui se poursuit normale
ment durant toute l’année, il est continu, nonobstant les 
chômages accidentels; s’il ne s’exécute que pendant cer
taines périodes ou certains jours, il est discontinu.


